
        

Restauration des vitraux de l’église Saint 
Martin : accordez votre parrainage !  

La commune de Sorbey a décidé d’entreprendre la réfection de son église, qui a malheureusement souffert des 
atteintes du temps. Le maître verrier, Yves MENDES, s’attaquera, dès cet été, à la création de nouveaux vitraux. Vous 
pouvez contribuer à la sauvegarde de ce patrimoine et à sa mise en valeur, d’une manière tout à fait originale : en 
achetant une ou plusieurs étoiles, pierres phosphorescentes incrustées dans les vitraux, au prix de 20 € l’unité. Le 
maître verrier y gravera le nom et le prénom de votre choix. Votre étoile brillera la nuit dans le ciel de Sorbey et vous 
laisserez un souvenir aux générations futures ! 

 

La commune de Sorbey a conclu un partenariat avec l’Association des Amis des Orgues du Pays de Spincourt pour la  
collecte des fonds dédiés à ce projet. Cette association est reconnue d’intérêt général à but non lucratif et est 
habilitée à délivrer à tout donateur un reçu fiscal. 

 Ce don ouvre droit à une réduction d’impôt de 66 % pour les particuliers et 60 % pour les entreprises  

Pour participer à cette opération de sauvegarde du patrimoine, il suffit de compléter le bulletin de parrainage, ci-
joint. 

 

La commune de Sorbey vous remercie par avance de votre générosité. 

           

  



 

BULLETIN DE PARRAINAGE 
A transmettre à la mairie de Sorbey 

Inscription souhaitée : nom, prénom (en majuscules) 

1- 

 

2- 
 

3- 

 

4- 
 

5 

 

Nombre d’étoiles                    *    20 € = 

Tout don d’une valeur supérieure ouvre droit aussi à la réduction d’impôt (Ex : un don de 100 € droit l’année 
suivante à une réduction d’impôt de 66 €) 

Règlement par chèque de  l’ordre de l’Association AOPS, par virement ou en espèce 

 

Donateur 

Nom 

Prénom 

Adresse 

 

Tel : 

Mail : 

Chaque donateur recevra un reçu fiscal (de préférence par mail) 

           


